No 1998/22
Genève, le 25 mai 1998

CONCERNE:

11e session de la Conférence des Parties

1.
Le Secrétariat informe les Parties que l’Indonésie a confirmé, par une note diplomatique datée du 29 avril 1998, qu’elle se voit dans l’obligation de renoncer à accueillir la 11e session de la Conférence des Parties.

2.
En conséquence, le Secrétariat invite les Parties intéressées à accueillir la 11e session de la Conférence d’en informer le Secrétariat le 20 juin 1998 au plus tard, en tenant compte de ce que la session devrait avoir lieu entre novembre 1999 et mai 2000. Le Secrétariat enverra aux Parties intéressées à accueillir la session, la Liste des personnels, installations et matériels nécessaires. 

3.
Les candidatures devraient parvenir au Secrétariat le 31 juillet 1998 au plus tard.

